
Un salarié peut-il dénoncer anonymement une situation de travail
illégal ?

Réponse courte

Au Luxembourg, un salarié peut dénoncer anonymement une situation de travail illégal via les dispositifs internes de

l'entreprise ou auprès de l'Inspection du travail et des mines (ITM). Cette possibilité est garantie par la loi du 16 mai

2023 sur la protection des lanceurs d'alerte, mais l'anonymat peut limiter l'accès aux protections légales contre les

représailles.

Définition

Le signalement de travail illégal désigne l'acte par lequel un salarié alerte les autorités compétentes ou son

employeur concernant des infractions au Code du travail luxembourgeois. Ces infractions peuvent inclure le travail

non déclaré, l'emploi illégal d'étrangers, le non-respect des durées maximales de travail ou des conditions de

sécurité.

Conditions d’exercice

Pour être recevable, le signalement anonyme doit :

Porter sur des faits précis et circonstanciés

Être effectué de bonne foi

Concerner des infractions graves à la législation du travail

Être transmis via les canaux officiels (dispositif interne ou ITM)

Respecter le principe de proportionnalité

Modalités pratiques

Les canaux de signalement anonyme sont :

Le dispositif d'alerte interne de l'entreprise (obligatoire pour les entreprises de plus de 50 salariés selon l'article

L.271-3)

La plateforme en ligne de l'ITM

Le courrier postal anonyme adressé à l'ITM

La hotline dédiée aux signalements (si disponible)
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L'employeur doit garantir la confidentialité du traitement et la protection des données personnelles conformément au

RGPD.

Pratiques et recommandations

Pour un signalement anonyme efficace :

Fournir des éléments factuels détaillés

Joindre si possible des preuves documentées

Éviter les accusations personnelles non étayées

Privilégier les canaux sécurisés

Conserver une trace du signalement

Cadre juridique

Article L.271-1 à L.271-8 du Code du travail : protection des lanceurs d'alerte

Article L.572-2 : sanctions en cas de travail illégal

Article L.414-9 : égalité de traitement

Article L.261-1 : obligations générales de l'employeur

Loi du 16 mai 2023 relative à la protection des lanceurs d'alerte

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) pour la protection des données

L'anonymat peut compromettre l'efficacité de l'enquête et limiter la protection légale du lanceur d'alerte. Il est recommandé, lorsque

possible, de se faire connaître auprès de l'autorité compétente tout en demandant la confidentialité du signalement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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